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ALLEMAGNE. — Francfort , 17 .decornbre.
On écrit de Hildesheim (Hanovre), le 12 décembre :
Hier, les soussignés onteu l’honneur de présenteras M 

le roi unedécl irttlion portant les signatures de 600 citoyens 
habilahs de cette ville, conçue en ees termes :

« Par la présente' nous déclarons solennellement que 
nous n avons jamais approuvé et n avons donné en aucune 
manière notre consentement aux démarches pour le main
tien de la loi fondamentale de I année 1835 , faites près de la 
diète germanique par une partie des magistrats, des direc
teurs de la bourgeoisie, et des électeurs , et que ces dé
marches ont été faites exclusivement par ces personnes 
sans que nons en ayons eu connaissance et contre notre vo
lonté. »

S. M. a daigné répondre-entire autres t
« Dites à vos chers concitoyens que cetle nouvelle preuve 

de la confiance qu ils placent en moi, me réjouit, quoique je 
n’ai jamais douté de l’amour sincère, delà fidélité et du dé
vouement des habitons de Hildesheim, et que je n’aie point 
mis cette démarche à leur charge; que je-leur suis dévoué 
avec amour comme à tous mes fidèles Hanovriens et que tous 
mes efforts n ont d autre but que de les rendre tous aussi 
heureux que cela irfièst possible. »

S. M. nous a donné aussi l’assurance de son intention de 
favoriser au plus tard au printemps prochain la ville de Hil
lesheim de sa visite. Suivent les signatures.

— La Gazette d’Augsbourg parle d’une note de la diète 
■envoyée à Londres., pour que la conférence se hâte de termi
ner l’affaire belge.

Le même journal dit, en date de Vienne Je 10 décembre, 
■quon remarque un grand mouvement de courriers entre St- 
Pélersbourg, Londres et Paris.

FRANCE- — Paris , le £() décembre.
Après deux tours de scrùtin, M. Dupin a été nommé 

président dans un scrutin de ballbtagê. II a eu 183 voix et 
M. Passy 178.11 y a eu o voix perdues'. Celte nomination de
TV n Ó c l/l o n I nr- I nnn il ./e ne a I I .... M    - * - 11

I '"'I---- “ " » uu JIIVIUIV I LV/VJ1 uv OU UUIJ.
La coalition espérait écarter M. Dupin du fauteuil. Elle ne 

l’a pas pu , et ses efforts , qui ont été grands, ont été déçus. 
Ainsi les opinions les plus opposéès se sont en vain réunies 
pour faire échouer le vœu qu’avait formé le ministère. Ce 
>|u il y a eu de plus bizarre , c’est que les hommes qui, l’an- 
aàe dernière, volaient pour M. Dupin, cette année ont voté 
contré lui pour renverser le ministère; et , à leur tour, les 
hommes qui., l’année dernière, votaient contre M. Dupin 
par répugnance pour quelques écarts de son humeur, cette 
année ont voté pour lui afin de soutenir le ministère. Cet 
«état de choses, tôilt—a—f.iit étrange , est le résultat du trou
ble que la coalition a jeté dans les esprits et dans les situa
tions. Personne à la chambre n’est plus à sa placé naturelle, 
personne, excepté la gauche, au profil de laquelle il semble 
<jue tout le inonde travaille d un commun accord. [Débats).

—Le scrutin va s’ouvrir atijoiird hui sur la nomination du 
Nice-président et des secrétaires. Voici les candidats qui se- 
fo-il portés par laeoalition :

M.'il. Passy, Odilon-Darrot, Galrnon et Duchâtel pour la 
'ice-présidence^ el MM. Dubon, Havin el Piscatory pour les 
places de secrétaires.

H est à remarquer que M. Calmen se trouve également 
Parmi les candidats présentés par le ministère pour la vice- 
P'ésidence. Les autres candidats sont MM. Cuuin Gridaine , 
Jacqueminot et Benjamin Delessert. Les candidats ministé- 
jaols pour les places de secrétaire sont MM Félix Real, 
Borssy d’Anglas , Bignon de la Loire Inférieure et de Las 
-uses

La séance d’aujourd'hui nous fera voir si la coalition a 
maintenu l’attitude menaçante qu elle a prise hier au moment 
je la nomination de M. Dupin. Nous croyons du reste que 
, s motifs particuliers ont empêché plusieurs députés de 
°!ln.er leurs voix à M. Passy pour la présidence; mais qu'ils 

Ul donneront pour la, vice-présidence. Tout le monde re- 
•nnnajt'à M. Dupin une supériorité marquée sur ivï. Pussy 

! H Ul le.mt»Iir les fonctions de président, et il a fallu dès mo- 
«' Politiques pour donner autant de voix au candidat de
•opposition.
îo A !Jés nouvelles de la' santé de M™ la duchesse de Wur- 
,hP . F‘S-ßfiBtiDJifint à être satisfaisantes. La dernière dépê- 

: «nonce que S* A. R. était arrivée à Pièlra-Sante, a 
de Pise, où elle était attendue veès le 15’dé- 

a.... " f- M- le duc de Nemours n’arrivera-lias dans cette ville
!î!ve2L. . : m

îiop !. -S oôl'Obs de la Banque de Belgique n’ont pas éprouvé 
-«nsse .suss forte que les autres valeurs de ce pays, ello

a même ouvert en hausse à 625 et on affiche ensuite à 550.
1 » L-irai-le viejit d’adresser la lettre suivante au jour

nal da Commerce :
, (< .Monsieur le-rédacteur., nous sommes informés nue le 
bruit a couru a la Bourse, aujourd’hui, que nous étions gra
vement compromis avec la Banque de Belgique ; nous nous 
empressons de démentir cette assertion, eu déclarant que 
nos 1 dations avec cet établissement ont toujours été peu 
importantes, et nous constituent en ce moment ses débi
teurs. »

” Recevez , etc. ^ J. Laffitte et C'. »
On écrit d Ancône, le 5 .décembre ?

Les navires de. guerre destinés à ramener la garnison 
française, bien qu arrivés dans ee port le 30 du mois der- 
nier, n ont mis a la voile qu’hier à neuf heures du matin. Il 
e ait convenu que les troupes françaises ne quitteraient la 
P ace que lorsque tout le corps pontifical qui devait les rem
placer serait arrivé, comme cela avait été fait dans les léga
tions, afin de ne pris laisser seulement au instant les pro
vinces sans des garnisons assez fortes pour maintenir l’ordre
pllüilC.

Las troupes papales, fortes de 800 hommes environ sont 
arrivées a Ancône le 3 du courant. Le général français fit 
reunir dès le matin du même jour toute la garnison sur la 
Piazza del Teatro. puis la troupe , musique en tête et dra
peau déployé, et précédée du général et de lelal-major, 
prit le chemin du port. Les pontificaux entraient au même 
moment par la porte de terre. La remise des Jiiférens postes 
de la ville et de la forteresse fut faite avec le plus grand or
dre, et les detachcmens de la garnison française allèrent re- 
joindrcleurs corps respectifs qui étaient rangés en bataille 
snr le Mole.

Eusuite le général, I état-major, et une grande partie des 
troupes françaises s’embarquèrent sur le vaisseau le Dia
deme et le reste sur les corvettes Sara et Eqérie Ces na
vires sont restés dans le port jusque hier malin , et ils ont 
misa la voile a 9 .»eures, après avoir salué la place de 21 
SïSs de Caa0n a^quels la viIle a répondu par 21 autres

— On écrit d’Alger, le 10 décembre :
«.vu ^d-d-Kadçr est en route pour revenir à Medeah, 
ou d doit rentrer dans la semaine. Le siège d’Aïn-Madi est 
levé, 1 a fini par une capitulation proposée dés les premiers 
jours de 1 investissement de la place, mais qu’il avait refusée, 
dans 1 orgueil desa fortune. Eldgiai a donné pour otage son 
fils et une douzaine des principaux habitans de la ville assié
gée; il a reconnu la souveraineté de son adversaire et con
serve son commandement. »

HOLLANDE.
On écrit de La Haye, le 18 décembre, à Y Avondbode :
M. lebaïqn Mortier ambassadeurde France, qui se pro- 

posaitde quitter cette résidence, d’abord le 13, et en ensuite 
R 20 de ce mois, ne partira que dans les premiers jours de 
janvier. Des personnes bien informées prétendent que cette 
prolongation de séjour est en rapport avec la question hol- 
lando belge, attendu que ee diplomate a eu depuis quelques 
jours des conferences extraordinaires avec le ministre des af
faires étrangères.

— Nous recevons, par courrier extraordinaire de Bru- 
tflude 3 616 sllIvanLe ’ dont nous P°l *‘vons garantir l’exuc-

« Notre gouvernement a reçu une note du gouvernement 
anglais, dans laquelle il est fait de fortes remontrances con- 
treles arméniens de-la Belgique. Cette note donne l’a surance 
positive qu un seul coup de canon contre les troupes de la 
eonfederalion ou toutes autres serait regardé comme une 
déclaration de guerre de la Belgique contre toute l'Europe 
et aurait pour résultat de faire perdre à la Belgique tous les 
avimtages quMui sont assurés par le traité du 15 novembre 

0 , .( ?sarueies). Celte note, conçue en des termes qui 
ne laissent lemoindre doute ni la moindre incertitude,quant 
aux intentions de l’Angleterre, a frappé d’effroi les membres 
de notre gouvernement. » (*) (Handelsblad.)

— °11 écrit de La Haye, le 29 décembre :
L.i seconde chambre des états-généraux , dans la séance 

d aujourd but, a adopte le projet de loi pour couvrir les dé- 
jieiises extraordinaires pour 1839, savoir: guerre, mariné 
et paiement intégral des intérêts de la dette. La chambre 
s est .ajournée jusque vers la fin de février prochain.

~J; ^'Je Û* "iS® d Orange est parti aujourd'hui de 
grand malin de La Haye pour le quartier-général, dans le 
Brabant septentrional,où se trouve déjà leduedcSaxe-Wey-

____________________
»•mLuDjSne wofons Pas le moins du monde à l’existence d’une nota 
ScmlMtde, ié;ç>is de Ylniiègendant.).

—Le directeur général de la guerre est autorisé à acheter 
par voie d’adjudication publique-, 100 chevaux.de selle pom 
le service do l’artillerie à cheval. En outre, le ministre de
I intérieures! autorisé à 'charger.les gouverneurs des provin
ces , de l'achat de 375 chevaux de trait pour l’artillerie.

---------- —■——  

BELGIQUE. — Bruxelles, le 21 décembre.
Le conseil des minisires s’est assemblé hier dans la 

journée èt a pris à cœur la cause des industriels qui étaient 
arrivés avant-hier de Liège et de ses environs, ainsi que de 
Charleroi, etc. D is mesures pour assurer l’existence des di
vers établissemens sous le patronage de la Banque de Bel
gique sont sur leqioinl d’être arrêtées. M. Rothschild est, 
dit-on , intervenu dans 1 intérêt du commerce. Le conseil 
des ministres s’assemblera de nouveau pour faire cesser dé
finitivementl’état de souffrance où il se trouye.

- M. le ministre des finances, depuis le jour que la Ban
que de Belgique a suspendu ses paiemens, s’est, occupé ex
clusivement tous les jours de cette affaire importante.

— Plusieurs millions de francs en numéraire, venant de 
Paris, sont arrivés hier à la Banque de Belgique. Il a été 
payé pendant deux jours une somme d’environ 1,500,000fr.
II paraîtrait qu’avec les sommes nouvellement reçues on paie- 
îait de suite un tantième pour cent sur les comptes courans 
qui se trouvent ouverts à cette banque.

Six chefs d établissements industriels de Liège , parmi 
lesquels il faut comprendre M. Cockerill, sont arrivés, nous 
assure-t-on , à Bruxelles , aussitôt qu’ils ont appris la sus
pension des payements de la Banque de Belgique, lls^esont 
rendus chez les ministres jwmr leur exposer leur situation, 
par suite de ce malheureux événément. Ils ont sollicité 
du gouvernement des mesures efficaces pour que trois 
m;he de leurs ouvriers ne se trouvent pas spontanément sans 
ouvrage.

MM. les directeurs des divers établissemens de Liège. 
Charleroi et autres se réuniront en assemblée générale de
main samedi à la Banque de Belgique. M. Alexandre, qui 
vient d arriver, représente la maison de M. Cockerill de Se- 
raing. Ils espèrent que les travaux pourront continuer com
me par le passé.

~ En grand nombre des miliciens des divers régimens des 
années 1831 à 1835 viennent d’obtenir une prolongation de 
conge jusqu au mois de mars prochain , sauf d’être rappelés 
en cas d urgence. 1

Bruxelles, le 20 décembre, — (3 heures). La baarse semblait pli 
rassurée sans cependant qu’il y ait activité dans les transactions. 1 
cours fléchissent nominalement.

Fonds de l’Etat : dette active 2 1j2 p. c. 54, 5 p. c. 98 A, 4 p. c. 89 j 
O ,) c. GJ i|2. Société Générale titres en nom fl. 808 P., certificats i 
porteur émission de Paris 1700 À;tSo.ciéfé de Mutualité 1080 25 (1085 
lèwMllo?“ 3 Sambre à r0ise 1040 (104> p i Société de Comme;

d’affliiresSS|)aSn01 ét3it 1*eaucoup mieux > 011 le cote 15 3(8 A. avec pi

I! est question de signer une pélilition à la chambre pour appuver 
prn,|e qi(e le gouvernement lient prêt depuis deux jours, pro et ayai 
actuelle* de Venir au scc0Urs commerce et de l’industrie dans la cri

„A?”1"'* Paris "’«st connu qu’après la cote, la baisse énorme si 
nos fonds nationaux a produit la plus vive sensation.

MARCHÉS DES HUILES ET GRAINES.
Huile de colza et lin faible au comptant, à terme saus affaires; ri, 

en grames grasses , tourteaux demandés.

SÉANCE DU 21 DÉCEMBRICHAMBRE DES REPRÉSENTAIS.
La séance est ouverte à midi el demi.
M. Verhaeyen a la parole à l'ouvei liire de la séance. L’honorable o 

leur regrette le premier qu’il se soit élevé dans le sein de la chambre i 
question irritante, dans ce moment où les partis avaient un si gr besoin d union Mais ce n’est pas lui, ce n’es! pas son parti, ce sont 
adversaires qu il combat, qui ont donné à la discussion une allure „ 
sionnee. I, ne combattait qu’une allocation ; on a fait d’une <„,Jii
nn„!lw q.!'P^,,,u‘, lie parti I1 el1 ‘Si fâché, mais il n’en est past
“' (■ Autant que qu. que ce soit, l’honorable membre déclare e 

bon catholique : il I est peut-être beaucoup plus, dans l’acception
Sen,ien'f:il? ^ la chanll'rft» 1“» s’i .11 i 1U lei) I calL.liques bi
ban et bien foi l Maas il est ennemi des exagérations. Il ne sera jam 
partisan du système exclusif; la vérité, la justice seule sera sa loi 
pour prouver combien il apporte peu de prévention dans cette disci 

CeSl ‘i;'e ?ous,le ro! Guillaume, il fût un des défenseurs les ni 
coragetiiç (iu clsrgé. Mais alors Je clergé était opprimé. Aujourd'lr 
(t opprimé qu il était, il est presipie devenu oppresseur. Et ce sont là ( 
tendancesçontre lesquelles on doit,se garantir.

Un honorable membre a dit i Faites un,appel au bas clergé et vo 
veire/. s il ne donne point son assentiment à cp allocations.3 *» .Ceci é ■ 
du en réponse à un reprocha que nous avions formulé. Eu effet no 
avions vu là une protection , un lnxe de graliriealion fait en faveu- 
l’hnnC enL’ san8-Mue le bas clergé fut en rien aidé et nroléeé M- 
I honorable membrea maf posé cet.appej dire i '
aff« téeS;au voyage de M. le cardinal seront couvertes non av“ 
ci édit spécial , mais avec les sommes que la légîslalur - dans un ha
sentiment d’humanité, a votées pour de malheureux H infirmes ,-cd
Siasbmçs, Mm WM Y9f{Ç| ee. faudra « «tergé, vous vt



_^z<füel as8enürneiiiifUüi}Re. aa des générosités faite*- ainsi avec les 
ooties qui lui sont cunsacrées spécialement.

^'honorable orateur entre maintenant dans la question de droit et 
rencontre toutes les objections de M. Dubus ainé, objections dit-il 
qui ont paru à tous ses adversaires avoir l’importance d’une planche de 
salut, et qu’on l’a défié de discuter.

L'honorable orateur après avoir longuement développé cette partie 
de son discours répond à une assertion exprimée par M. le ministre de 
I intérieur. Un cardinal esi investi d’une dignité aussi éminente en-Bel- 
gique qu en France, la grandeur du terri toire ne change rien au titre. 11 
a la mê.ne valeur ici et là. J’ai répondu d’avance à celte objection nui 
n en est pas une , dit l’honorable membre. Eh bien ! me plaçan t même 
sur ce terrain , je répondrai par- mie puissante et nouvelle raison C’est 
qu Va France un ar ihevèque-cardinal n’a que 24,000 fr. d’appointemens 
un evêque-cardinal n’en a que 20;000. Mais ce n’est pas ainsi qu’on rai
sonne. Le traitement des fonctionnaires qui proportionné aux re sour
ces d’un pays et à sa position. S’il fallait accepter le principe établi par 

■M. ie ministre, s’il fallait lui accorder, sans mot dire, la faculté énorme 
qu il s arroge, d’accorder des indemnités ou des gratifications,-jnais’les 
-nuauceypourraient être impunémenl dilapidées.

On a accordé 45,000 fr. de gratification à un haut fonctionnaire ec
clésiastique. Rien n’empêcherait qu’on donnât 100,000 fr ou “>00 000 fr 
f un autre , au même litre, avec le même droit. Celle doctrine est insou
tenable. D’autres conséquences pernicieuses peuvent être déduites Si 
I on autorisait pour un archevêque ou .pour tout -autre fonctionnaire 

*»:n chiffre d appointemens plus élevés que celui d un ministre eh bien ’ 
l«s ministres deviendraient inférieurs en position, et inférieurs de beam 
coup à messieurs du 'haut clergé. La puissance royale elle-même que 
1 on voudrait voir entourée de prestiges, pâlirait devant celle de nos 
pmssans dignitaires Ce serait une véritable théocratie qui consacrerait 
tm privilège monstrueux et dont la charte doit, à tout jamais nous ga- 
un.ir. J ai sollicité souvent une augmentation de traitement pour les 
honorables membres de la cour des comptes , parce que ce traitement 
est évidemment insuffisant. Mais après avoir refusé de réparer celte in 

-suffisance, si vous adoptiez une aussi criante injustice , en sanctionnant 
les indemnités allouées au cardinal , vous sembleriez protéger le nou- 
Voir spirituel au détriment du temporel. 1

(M. Fallon remplace M.Raikem au fauteuil.)
M. le président. Voici un amendement signé Gendebien ■
Cet amendement est appuyé de nombreux considérons, lî amour but 

sans nen préjuger-du traitement à venir de M. l’archevêque et de tout 
autre fonctionnaire de l’état, et vu les circonstances , d’empêcher qu’au
cun traitement ne soit majoré au budget de 1838. 1 4

M. Gendebien pense que les considérant dont il a accompagné son 
amendement le dispensent de le développer. Il attendra qu’il soit attaqué 

k pour répondre aux objections. ’
- M. le ministre de l’intérieur fait observer-que si en France lcsarche-

- «ques cardinaux n’ont que 25,0°0 francs de traitement, leur position 
£ fP.e"daa‘ plus favorable, puisque les conseils provinciaux peuvent 
«•tii allouer des subsides, 11 reproduit la plupart desargumens présentés

- hier et queM. Dubus a fait valoir. (La clôture ! Aux voix1 aux voix’)'
<ÄG.”d,fta“Äs„r " »“• « ««“■«
4'S'iïc»E4 "■ G“"’"’"" ,"'11 «* '■

-M. Gendebien. Si on me retire la parole, j’en suis’fâché. La chambre 
sera pnvee d entendre Ja vérité. (Sensation.)

I.a discus ion est fermée.
A.é chiffre de 4,010 1G0 est mis aux voix età'lepté par 62 TOix contre 

5Sr 1-membre s'est abstenu (M. Pirson.)

'Ll section-centrale présentera sous peu son rappport 
pur le projet de loi relatif aux céréales. Elle a, dit-on adopté 
l i proposition de 1 un de ses membres portant que la sortie 
serait prohibée lorsque le froment aurait atteint le prix de 
flfS- tet le seigle celui de 15 fr. l’hectolitre. On sait que les 
^ irres de la loi actuellement en vigueur sont de 24 et 17fr. 

......... .....
LIÈGE , LE 22 DÉCEMBRE.

Î^Quand on rapproche la phrase, relative à la Belgique 
*qui se trouve dans le discours de Louis-Philippe, des c&m- 
îiU'Ut.iircs dont elle est I objet de la part des journaux'minis- 
ténels, on ne saurait plus douter de [abandon du gouverne- 

aiient français. La .question belge est devenue, pour lui, une 
-aGestion de cabinet. Le maintien de la paix, auyprixdudé- 
-ii;c;:iDrementde notre pays, voilà sa politique actuelle. C’est 
-nce adhésion explicite à ce système qu’il réclame de la ma
jorité de la chambre. L’obtiendra-t-il ? Très-probablement. 
Oh connaît le servilisme de cette majorité; on connaît égale
ment 1 espnLd egoïsme qui a dominé jusqu’à présent dans 
ttfttte assemblee. Mais que deviendra tôt ou tard la France 
»out 1 empire de ce déplorable système de volontaire impuis- 
Sanee qu elle! «’imposeen face des envahissemens croissans 
da Nota . aille a livre I Espagne aax déchirement d’une lutte 
horrible ; elle a multiplié, par son inaction, les chances de 
J avènement au pouvoir d’un absolutisme brutal ; elle a dé- 
*.)uragé une grande et généreuse nation. Aujourd'hui elle 
m ts applique, à nous Belges. ses plus fidèles alliés, la mê
me politique. Et le discours dit trône ose proclamer que le 
gouvernement français grandit chaque jour dans le respect 
des nations et occupe le rang qui lui appartient dans l’estime 
du monde!! !

On lit dans le rapport de M. Dechamps sur le budget de 
intérieur les lignes suivantes

* ,?jpuis?e C?“8pès jusqu’aujourd’hui, toujours la majo- 
» ri lé da ns les chambres, lorsqu’il s’esl agi des traitement 
” des ministres du culte catholique, a considéré ces traile- 
» meus, non comme dévolus simplement à des fonclionnai- 
» res, mais comme une indemnité due au clergé et dérivant 
» de la perte de ses biens. »

Nous défions M. Dechamps de prouver un mot de ce qn’il 
avince. Lorsqu on a soulevé au Congrès la question des trai- 
lemens ecclésiastiques, deux ou trois membres de cette as
semblee les réclamèrent, il est vrai, à titre d'indemnité, mais 
Jamijorite n accueillit pointées prétentions, et ni dans la 
constitution , ni dans les lois secondaires, ni dans les dis
cussions des chambres, ni dans les procès-verbaux de leurs 
seances, on ne trouvera un mot qui indique que le pouvoir 
constitutionnel ou législatif ait jamais voulu consacrer le 
principe proclamé par M. Dechamps.

Nous avions émis quelques doutes sur l’exactitude des cal- 
ett s tel Indépendant qui portait à 59 francs le prix des 
mille kilos de charbon anglais rendus à Anvers à domicile. 
Les chiffres qu’il a produits ne cadraient pas avec ceux 
qui nous avaient été fournis par notre correspondant de New-
AidSlIC.

A ujourd’hui le Journal du Commerce d’Anvers conteste 
à son tour, l’exactitude des calculs du journal de Bruxelles ’ 
sur le prix comparatif des charbons anglais et belges. L'In- 
clepe ridant, dit-il, exagère le prix des premiers qu’il porte 

° j aan.Jrancs 1 *es 1000 kilos, tandis que ce prix n’est 
que de 29 francs; et il diminue celui des seconds, qu’il porte

LÈPOLÏTÏQIJÈ.

à une moyenne de 22 francs, tandis que ce prix est de 35 fr. 
L’industriel qui a fourni ces renseignemens au Journal du 
Commerce d’Anvers, s’engage, dit ce journal, à livrer par 
année, au prixde 31 fr., deuxcentschargemens de charbons 
anglais, du plus fort tonnage (300,000 kil.) Le Journal du 
Commerce soutient qu’une fabrique qui consommerait par 
an 8 à 10 bateaux de houille de 200,000 kil. chacun , ferait 
une économie de 8 à 9,000 fr., si les charbons anglais étaient 
exempls de droits.

On voit par ce qui précède queles chiffres du Journal du 
Commerce correspondent, à fort peu de chose près, à ceux 
sur lesquels nous avons basé nos argumens, et que , d’après 
lui également, l’exemption des droits de douane qui grèvent 
aujoerd'feui l’importation du charbon anglais , ne constitue
rait nullement une mesure illusoire.

Les travaux de la section du chemin de ferd’Ans àla Meuse 
viennent d’être enfin adjugés à M. Borguef. II nous semble 
qu’on aurait pu mettre en adjudication, en même temps, les 
travaux que nécessite la construction d'un pont sur la Meuse. 
Le gouvernement a fixé 18 mois pour l’achèvement de la sec
tion d Ans à la Meuse. Les travaux ont déjà commencé hier, 
et si la saison le permet, si l’hiver ne devient pas trop rigou
reux, on pourra les continuer avec activité. Une locomotive 
venant d’être mise à la disposition de l’entrepreneur pour 
transporter de Tide mont sur les lieux dès la nuit dernière 
même, tout le matériel nécessaire pour commencer les ter- 
rassemens. Plus de 2000 ouvriers vont être occupés de suite.

A l’occasion des nombreux changemens de garnison qui 
ont eu lieu depuis quelque temps, on nous fait remarquer 
le'trop grand empressement‘avec lequel on envoyé les mili
taires chez les habitans, alors qu’il y aurait possibilité de les 
placer dans les casernes. Cest ainsi que, ces jours derniers, 
les militaires partans ont évacué les casernes à 8 heurea, et 
malgré cela, ceux qui sont arrivés à une heure, parconsé- 
quent cinq heures après, -ont été logés chez les particuliers. 
C’est là un abus auquel U serait important de remédier , alors 
surtout que lesïréqüens déplacemens de troupes, rendent 
déjà si onéreux cette espèce a’impôt extraordinaire.

Noirs sommes informés que, par stfite du gft?n8 nombre 
de militaires qui arrivent à Liège, l'administration se trouve 
dans l’impossibilité absolue de continuer à opérer les subs
titutions indiquées par les habitans jpour les logemens qui 
les concernent. Les auberges ne peuvent suffire dans cette 
circonstance extraordinaire.

Par arrêté dit 17 décembre; 1838, M. le ministre des tra
vaux publics , vu le rapport dn jury d’examen pour les can
didats aux places de conducteurs de 3° classe des mines , a 
nommé en cette qualité ies sieurs Louis Trazensler, Victor 
Ela mache , Louis Dcôfeamp, François Berchem et Auguste 
Ransy.

Le gouvernement vient de décorer plusieurs professeurs 
des universités de Pétât. Il a accordé la même distinctions M, 
le recteur de l’université catholique. N y avait-il pas à 1 uni
versité libre un seul,professeur digne à son tour d'obtenir la 
décoration ? Cet oubli est-il volontaire ? Est-ce encore une 
démonstration hostile contre l'opinion libérale?

On propose au budget de nommer deux vérificateurs des 
décès et d accorder à chacun un traitement de 600 frs.

Nouswoyons avec plaisir figurer au budget présenlé par la 
commission une somme de 1000 fr. pour la’re^lauTalion des 
tableaux du Musée qui se fera sous la direction de M. Vieil— 
voye. Aujourd'hui que l'acquisition du local Sl-Abraharn per- 
unettra d’ouvrir tous les cours de l’Académie des Beaux- . 
Arts , H est utile de mettre des modèles sous les yeux des 
élèves.

La Banque de Belgique ayant obtenu un sursis à la condi
tion d’administrer conjointement avec un ou plusieurs de ses 
créanciers conformément à Particle 4 de l’arrêté du 25 no
vembre 1814, MM Meltenius Anspach-, président du tri
bunal du commerce et Evrard-Goffin sont adjoints à [’admi
nistration de la Banque et sonLentrés hier en fonction.

— Nous avons pris connaissance des statuts projetés pour 
l’érection d’une banque composée de capitalistes anglais et 
de banquiers belges. Peut-être le gouvcrnemenlferait-il bien 
d accepter leurs offres. Cette banque verserait immédiate
ment dans le commerce un capital de vingt-cinq millions., 
si nous sommes bien informés. {Observateur.)

— Dans les recouvremens que fait la Banque de Belgi
que^ elle accepte ses billets au porteur, jusqu à concur
rence de la moitié des sommes à payer parles débiteurs. 
Cette mesure, jointe au nombre croissant des marchands 
qui prennent ces billets an pair, en aura diminué la masse. 
D’ailleurs, la grande majorité des détenteurs, n'ayant eu au
cune crainte sur les suites de la suspension, s’est décidée 
dès jg premier jour à garder ces valeurs, que l'on sait ne 
devoir rien perdre, même dans l’hypothèse la plus fâcheuse.

{Commerce.)
— On écrit de Charleroi, le 15décembre:
On a écrotté lundi soir a la maison d’arrêt de cette ville , 

deux individus de la commune de Thirimont, fortement 
soupçonnés d être l’auteur de l’assassinat de Coupé.

On nous assure qu’on approvisionne en ce moment les 
forteresses françaises voisines de nos frontières. Il est cer
tain qu’une grande quantité de bœufs et de forts transports 
de fourrages, etc., viennent d’être dirigés sur Givet et que 
l’ordre a été transmis aux commandants des places de 
dresser des listes de tous les propriétaires de voitures , 
chevaux, et autres moyens de transports. {Mémorial. )

On compte sous le patronne de la Banque de Belgique environ quinze 
sociétés financières ou industrielles, qui toutes représentent un capital 
de près de cinquante millions, et qui, sinon toutes , du .moinsla plu
part, pourraient se trouver très sérieusement compromises, si la 
suspension de la banque-inère devait dégénérer en une complète déco nlUiire.

Parmi les établissements qui relèvent plus ou moins de la banque de 
M. Ch. de Brouckere , il faut citer ;

La Société des ictloxis-Réuniee-j,

Le haut fourneeu de Vénnès ;
L’atelier de St. 'töonard pour la construction des machines- > 
Les haut-fournaux d’Ougrée; ’ -

id. Borinage;
La verrerie de Charleroi ;
Les mines et fonderies de -zinc ;

La Sociéié de Luxembourg ;
La Société des moulins à vapeur de-Lille :
Le charbonnage de Herve;
Le charbonnage de Bray ;
La Société de Saint-Léonard pourda filature du lin;
La fabrique defer d’Ougrée; ’
Les haut-fournauxde l’Espérance;

Une société assez nombreuse assistait hier soir au concert donné n« 
M. Prume à la Salle d Émulation. Dans les divers morceaux qu’il a 
joués, M Prume a prouvé qu’il avait encore fait des progrès, depuis b 
dernière fois qu’il s’esl fait entendre empublic. Il a recueilli d’unauirnii 
applaudissemens. Le morceau qui parait-avoir surtout charmé le 
blic est une. pas Locale, composée pour le violon et intitulée la Mélancolie 
M. Prume qui en est le compositeur, comme il en était aussi l'exécutant' 
a mon tré le plus grand talent sous l’un et l'autre rapport. La musique nVst 
jamais plus belle, ou plus agréable, que lorsqu'elle exprime des senti 
mens tristes. Chacun alors la comprend; il n’est en effet, personne 
qui ne trouve dans son cœur quelque douleur assez vive pour le hire 
sympathiser avec les sons mélancoliques qui le frappent. Ce n’est re 
pendant pas à celte seule circonstance que M.Prume a dû le succès ,lè 
sa pastorale. La suavité de son jeu, la pureté de ses sons, y ont contri
bué pour beaucoup. Ul

Liège, le:22 décembre 4838.
J Messieurs tes Rédacteurs du Politique.

Veuillez avoir la complaisance d'insérer dans votre journal de ce inné 
1 avis suivant ; vous obligerez , etc. Jules Nagelhackers.

MONSIEUR LE -DIRECTEUR BE LA BANQUE DE BELGIQUE A BRUXELLES.

Bruxelles , 20 décembre 1838.
», Eon,lilp0nSR à 19 léttre lue vous m’avez écrite sous la date d’hier 

8358, relativement aux remboursemens des dépôts faits auxtcaisseJ 
d épargnes ouvertes dans tes succursales de la Banque de Belpqqueà An* 
vers et à Liège, j’ai l'honneur de vous faire connaître que la rnesnr-I 
prise à t egard de la caisse principale établie à Bruxelles, s’étend an» 
deux autres, et que par conséquent l’avis publié le 17 de ce mois cnn 
cerne les succursales de même que le siège de l’établissement. ’

Vous pourrez donc faire répéter cet avis à Anvers et à Lié™ »- 
vous jugez que cela soit de nature à tranquilliser plus complètement ici 
intéressés. J,e ministre des finances, Signé E. D’HUART. :

Aux mêmes.
Messieurs, vous ave* fait connaître, par la voie de voire journal d’h ier- 

soir une lettre qui vous a été adressée,« par laquelle l’un de vos abon
nés fait appel à qui de droit, pour obtenir que la salle du Spectacle soit 
convenablement chauffée.

Je vous prie de-vouloir bien annoncer que la police , en exécution de 
à M b n “ rtslera£lUdu 14 septembre 1837, a signifié depuis dix jours 
à M. le directeur Sanse, un procès-verbal du chef de sa négligence à 
faire rétablir leg calorifères, et que ledit directeur est assigné pour 
comparaître samedi prochain, au tribunal de simple police, afin d’y être 
contraint à satisfaire aux just« exigeances du public, sauf à exercer 
son recours contre les actionnaires de la salie-si, comme il le prétend 
c®st à ces derniers qu'incombe le devuii-dont il s’agit.

Veuillez agréer, et«. Le commissaire de police faisant fonclion 
de ministère-public près le tribunal de

Ce 22 décembre 185». P°‘1Ce * ^aC' KlRsca’

BANQUE LIEGEOISE
ST

Caisse d’Epargnes.
L’administration a l’honneur d’informer qu’à partir du 2 

bmvter.prochain elle paiera le montait des obligations des 
livrets et des intérêts exigibles, .et à dater du 15 janvier les 
actionnaires,pourrout toucher les intérêts de leurs actions 
pour le second semestre de 1838,

U bureau.desia caisse, Place St-Denis, n’ 1, sera ouvert 
pendant tout le mois de janvier de 9 heures du matin à trois 
heures de'relevée.

Pour l'administration-,J.-ff. DEMQNCEAU.

ÉTAT-CIVIL DE LIÈGE:, DU 34 DÉCEMBRE.
Naissances: 5 garçoni, 4 filles.

Mariages 7, savoir : , m
flvmi-Joseph-B.n. Pirnay , eulirvateuc , rue Longdoz et Anne 

caltienne-aoseph ffoussa, sans profession, même rue. —Guillaume-Jo
seph Macs , sans profession, faubourgSt-GillesetMarieàloseph Gausset. 
sans profession, meme faubourg. — Jean-Baptiste Jaspard , tailleur ’ 
rue Agunorit et Marie-Jeanne Delhouiiie1, couturière, en Poiiérue — 
Léonard-'GilIes Benicuse, serrurier, rue Pierreuse el Anne-Marie-Joseph 
Roher! , cultivatrice , faubourgSte-Marguérile. - Charles-Joseph Ruler, 
machimsle, Chaussée dus Prezet Mariu-Cathcrine Rolay, journalière« 
en Nassarue. - Nicolas Defeidre, .tanneur, rue Grand-Henri el Marie- 
Elisabeth Mathot, journalière., même rue. — Jean-Lambert Scaf cor
donnier, à Maestrich et Jeanne Poolmans , couturière, rue Pierreuse.

Xiécè* ; 1 garçon, 1 fille, 1 homme ,3 femmes, savoir :
• Nicolas Brion, houilleur. Agé de 68ans, rue fauhourgSte-Walburee 
épouse detfane-Calherine Joly.-Marie-Marguerite Gilles, domestique, 
ageedP^o ans, faubourg il’Amercœur. — Marie-Catherine Kinon hot-* 
tense, agee de 50 ans, rue faubourg Sle-Walburge, épouse Ed F ne 
Deianges.- Marguerite Rome, journalière, âgée de 34 ans, rue’S i- 
eolas-en-Glain , épouse de Joseph Maréchal.

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.
^ Dimanche 23 décembre 1838, abonnement courant, la JUIVE , grand

THÉÂTRE DV GYMNASJE.
Lunid 24, la 1” représentation de la PRIMA DON A, vaudeville H 
L administration a l’honneur d’informer MM. ies abonnés que dans le 

but de lenrelre agréable, à dater de ce mois tous les dimanches seront 
abonnement courant.

ANNONCES.
-«ses*.

le 25 , FÊTE DU NOEL, ?à la grande SALLE âi 
MOULIN, a Herstal, chez PIEDBOEUF.

BON VIN du pays, à 18 et à 26 cens la bouteille, Hors- 
Chateau, 24, derrière la FontaineSt-Jean, àla Grose Bou
teille. ^722

HUITRES ANGLAISES, chez PARFONDRY, derr er« 
I Hotel de Ville.

HUITRES ANGLAISES chez ANDRIEN, rue Souv,-Poa?
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ON DEMANDE UN BON JARDINIER, pour un Châ
teau a proximité de Liège, Quai de la Sauvenière ri. 14.

 1770
P" DEMANDE pour un PENSIONNAT de Liège, un 

MAITRE D’ETUDES, d’un âge mûr et ayant de l’éducation 
et de la tenue. S’adresser au bureau de cette feuille. 1771

A LOUER un BEAU QUARTIER et une CHAMBRE , 
ayant une vue fort agréable, rue Ste.-Ursule, n° 889. 1051

DEPOTS DEAU DE COLOGNE, lr” qualité (três-mer- 
veilleuse), distillée avec essence de roses, musquée, etc. La 
bouteille 1 fr., 6 en une fois pour 5 fr. 25 c. chez TIXHON, 
ph. a St-Severin, n“.575, et chez RUELLE, ph. près de la 
porte d Amercœur, u° 585 bis.

Mme- DUPLOUY-PIRARD.
EUE DE LA REGENCE, H* 8,

Vient de recevoir de la Suisse un beau CHOIX DE MOUS
SELINE BRODEE et de RIDEAUX à riche bordure, grande 
largeur. Elle a aussi de très-beaux TAPIS de pieds et d’es
caliers ou descente de lit. Son magasin est très-bien assorti 
de tout ce qui concerne l’ameublement. 1760

A LOUER pour le 1er. mars prochain UNE BELLE 
MAISON, n. 193, sur la Fontaine , près du Pont-d’Avroy 
s’y adresser I’après midi. 1666

A VENDRE
roua

CESSATION DE COMMERCE ;
DRAPS en toute qualité et une partie de COUPONS en-» 

dessous du prix, au n° 27, rue derrière St.-Thomas.

A VENDRE UNE BELLE MAISON située quai de la Sau- 
renière, à proximité de la salle de Spectacle.

Cette maison , bâtie avec soin , réunit à la solidité une dis
tribution des plus commodes, elle se compose de plusieurs 
beaux salons, place à manger, cuisine, cour, remise et 
Juries.

S’adresser quai de la Sauvenière, n* 56. 1S20

A VENDRE.
1* une ou deux PARCELLES DE JARDIN , au BEAU 

MUR, contigu au NOUVEAU CASINO, commune de Gri- 
vegnée, en dehors de l’octroi de Liège.

On peut y établiravantageusement un Café ou en faire un 
jardin d’agrément.

2° DEUX PARCELLES DE JARDIN, eotillage et hou- 
blonnière, sur Avroy,à portée de la station du chemin de 
fer et du jardin botannique, ce terrain est propre à y faire 
des briques. _ *

S’adresser place St,-Denis, n. 637.

ILES MAUX DE DENTS
Les plus aigus, sont calmés subitement par l'EAU du doe- 

teur O MEARA qui détruit la carie et raffermit les gencives. 
Dépôt, à Liège, chez M. ALBERT, pharmacien., et à Ver
riers, chez M: L. ETIENNE. • • î635

PAR ACTE
---- ---  ,r •

PASSÉ DEVAN* M”* BIAR , NOTAIRE A LIÈGE 
LE 19 DÉCEMBRE 1838 ,

UNE MAISON,
Portant le n. 536 , avec cour et 2 écuries, le tout nefor- 

mantqu’un ensemble situé au’eommencementdu faubourg St.- 
Gilles, à Liège, a été ADJUGÉ provisoirement au prix 
de..................................................................... frs. 12,500

Aux termes des conditions de la vente, toute personne sol
vable peut SURENCHÉRIR lesdits IMMEUBLES d’un 10* 
jusqu’au 29 du même mois, à midi, par une déclaration à 
faire au pied de la minute. 17g/

TENTE
DE

MEUBLES
POUR CAUSE DE DÉPART.

LE JEUDI.,27 DÉCEMBRE 1838, à midi précis 
et les jours suivans à la même heure, s’il y a lieu , il sera 
vendu a I encan, en la maison enseignée du GRAND-SANS-
sarÄÄ284 à me •par k m“

tout le mobilier
V irouve ’ consistant en tables, bancs, chaises, armoi- 

, buffets, comptoirs, lits, litteries, cuivres, étain, verres 
un v ,es qualités, deux pompes à bierre , trois poêles dont 
un a colonne , gravures, quinquets à gaz et autres , un bil- 
‘ara avec ses accessoires, mille bouteilles de vin de Bour- 
eogne, Bordeaux,Rhin, Moselle et du pays, une pièce de 

ordeaux en cercle, bierres et liqueurs de différentes quali— 
i^P^une quantité d’autres objets, dont le détail serait

ARGENT COMPTANT. 1770

Vente
AUX ENCHÈRES,

SANS FACULTÉ DE SURENCHÉRIR.

JEUDI 27 DÉCEMBRE 1838 , à 10 heures du matin, 
au bureau de la Justice-de-Paix du quartier Sud et Ouest 
de la ville de Liège, rue d’Amay, M° DELBOUILLE, notaire 
procédera

A LA VENTE AUX ENCHÈRES
ensemble et ensuite séparément;

1° d’une

GRANDE MAISON,
SISE FAUBOURG ST-LAURENT A LIÈGE , COTÉE 1131 , 

avec cour, remises, écuries, citerne , annexes et dépendan
ces, joignant l’hôpital militaire et louée à l’administration 
dudit hôpital moyennant 1000 francs l’an.

MISE A PRIX

16,188 francs.
2° d’une

AUTRE MAISON,
nouvellement bâtie avec jardin et remise au bout, contigue 
à la précédente, tenue en location par ladite administration 
a raison de 650 fr. do loyer l’an.

MISE A PRIX

10,000 francs..
S’adresser pour connaître les conditions audit notaire en 

»on étude, rue Sle-Croix, n° 864, 1772

LE SAMEDI 29 DECEMBRE courant, à 11 heures,
Me DUSART, notaire, VENDRA aux enchères, en son 

etude, rue Féronstrée {
UNE

Maison de Commerce
Sise à Liège, rue Chaussée des Prés, portant l’enseigne de 

la Chaîne et es a°‘ 370 et 371. 1735

A SURENCHÉRIR

LES MAISONS
ET

pièces de terrains
Situés à Longdoz, commune dé Liège, ont été adjugé le 

onze de ce mois, devant le notaire PAQUE, savoir :
1er. lot. — LA MAISON n° 218. et 3 PAR

CELLES DE TERRAIN, de 15 aies26 centia
res au prix de........................ ..... fr. 5000

2e. lot. UN COTILLAGE dè 10 ares 58 «
centiares ......................................................  « H50

3e. lot. — Idem de 8 ares 43 centiares . . « 950*
4e. lot. UNE HOUBLONNIÈRE de 30 

ares 62 centiares ......... « 4000.
5 lot. — Idem de 33 ares 82 centiares . « 4000.
6e. lot. — 2 ares92 centiares et 48centiares

en deux piècesséparées parla ruelle Latour . « 470
7e. lot. — Environ 16 ares de prairirie à

Relinne.......................................................  « 540
8e. lot. — 9 fr. 11 centimesde rente du par

Germay et Delfosse.de Jupille.......................... « 145
9e. lot. — Idem ......... « 445’
10e lot. — 6 fr. 8 centimes de rente due par

E. Maigret, à Grivegnée . ... . , . « gg
L’on peut jusqu'inelus le 26 du même mois, à midi les 

surenchérir d’un 20e. en en faisant la déclaration devant ledit 
notaire PAQUE. ^^7

Éi

SEMIN AIRE EPISCOPAL I>E LIEGE.
LUNDI 7 Janvier 1839, à 10 heures du matin,

La commission administrative du séminaire, fera procéder 
par le ministère de M' DE BEFVE , notaire à Liége^

A LA LOCATION AUX ENCHÈRES PUBLIOUES

DE LA FERME
wommée BERNARD FAGNE,

SITUÉS A SAINT—ROCH , COMMUNE DE FERRIERES ,
Canton de ce nom ,

Composée de bâtimens d’habitation et d’exploitation en très 
bon état avec jardin , prés, terres, vergers , bois, pâtures 
réservoirs , etc., le tout d une contenance d’environ 53 bon- 
meis, ancienne mesure, et ne formant qu’un ensemble.
. L adjudication aura lieu a ladite fermé, à Sl-Roch, au 
jour et heures ci-dessus indiqués.

S’adresser pour connaître les conditions au bureau de la
SSinCTvr"11'®’ Ckihnis St-Paul, et en l’élude du no
taire DB BEF VE , rue Sœurs de H«isqne, o. 281, à Liège.

1702

PAU SUITE DE DÉCÈS
A CÉDER DE GRÉ-A-GRÉ 

UN DROIT D’EXPLOITATION DE MINE DE FER 
en plein rapport, sous 50 bonniers environ, situés à Jehans- 
1er .) près Cbaudfontaine : le minerai est riche et abondant. 
il s extrait avec facilité et est d’un transport peu coûteux , 
étant à proximité de deux grandes routes et de la rivière 
d Ourthe.

S adresser à M' BOULANGER, nolaireà Liège, rue Hors 
Chateau, n. 36. 1700

JEUDI, 3 JANVIER 1839, à dix heures du matin,
IL SERA PROCÉDÉ,

en l’étude et par le ministère du notaire OPHOVEN,
à la requête du Directeur-Gerant la Société des 

Charbonnages de Herve,
A LA VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES

DES

IMMEUBLES
CI-APRÈS ,

SITUÉS A JOSÉ , COMMUNE DE BATTICE. 
premier lot. —Une MAISON, grange, fournil, étables 

écuries, avec cour et un jardin y annexés contenant 13 ares 
80 centiares occupée par le sieur Collette , joignant à 
Petit-Bois. ’ J 0 J

deuxième lot— Une PRAIRIE, restant de l’assise cont. 
90 ares 51 cent, joignante à Petit-Bois et Piedbœuf.

troisième lot. — Une PRAIRIE , appelée Pré aux che
vaux, contenant 45ares20 cent., joignant aux enfans Xhau- 
naire de Liège.

quatrième lot. —Une PRAIRIE nommée l’Enclos Con
tenant 75 ares 75 cent-., joignant aux dits enfans Xhauflair 
et a Jean-Gérard Xhaufl iirde José.

cinquième lot. — Une TERRE ci-devant prairie, entourée 
de haies, dite l’Enclos Anne Colau, joignant aux incura
bles, a Servais Grisard et aux dits Xhauflaire, cont. 97 ares 
20 cent.

sixième LOT. — Une PIÈCE DE TERRE cont. un hectare 
28 ares 50 cent., située sur la campagne de José , joignant 
au comte de Lannoy, a Toussaint Moïse et à Dandrion 

septième lot.—Une PIECE DETERRE, au méme'lieu, 
cont. 43 ares 25 cent., tenant à Petit-Bois et à X h au flair.

huitième lot. —Une idem cont. 47 ares 40 cent., joignant 
a Petit-Bois et à Grisard.
S’adresser pour les conditions, en l’étude de M° OPHOVEN 
notaire à Herve. ;

Prisons de Liège,
READJlJDICATIOiV

Le LUNDI 24 DÉCEMBRE, à 11 heures du matin,
!a«P?-w1“îs^0IlA'daainïstralive de la Maison d« 

sûrele Civile et Militaire de Liège, siégeant à l’hôtel du gou
vernement provincial, • , suu; j

IL SERA PROCÉDÉ
, . A LA

READ JUDICATION DE LA FOURNITURE,
npvJïn"?? e^$RAlSSE DE BOEUF, la VIANDE 
DE VEAU et le CHARBON DE TERRE , nécessaires à la
dite maison de sûreté jiendant l’année 1839.

Les soumissions timbrées et cachetées devront être remi- 
admlses11 10 heures ’ Passé ce teins, elles ne seront plus •

P},9.Q Pei,t I,rendre connaissance du cahier des charges à 
I hotel du gouvernement, 3e. division 0

Liège, le 17 décembre 1838.
Le vice-président, Le sécrétaire,

Dewandke. e.-V. Godet.

Uauitjation Régulière,
entre

Anvers et le Iævani
AU MOYEN DES NAVIRES BELGES SUIVANS :

En CHARGE pour CONSTANTINO 
se chargeant des marchandises pourSm 
et la Mer Noire :

Le navire Jean de Loquenghien, capit 
Peters, depart fixe le 5 janvier, ou plutôt si la naviga 
menaçait d être interrompue. °

Le navire la Ville de Bruxelles, capitaine Lorgdrai 
depart le 10 février.

Le navire Progrès, capitaine J. F. P. Smit, dépar 
mars. (Ce navire a fait le trajet en 35 jours.)
10 avril''Viie LA Brijxelloise’ caP‘taine de Vries , dé

Ces navires seront remplacés, si par des événemens 
pieyus , ils venaient à manquer. S’il se présentait une f 
partie de marchandises pour Smyrne, le navire qui la ni 
drait y touchera. H P*

S’adresser pour plus amples informations : 
freteur^^^’ 3 M‘ H' SERIGIEESi consignataire,
«naUbiNSTAItTIN0PLB> àW* J-J’^ MOINE, co



ÆSmMamSaSb LE POLITIQUE

’vente
D’CXE

X 1 J

RUE CHERAVOYE.

Lt 2: DECEMBRE 1838, à dix Heures du matin, 
devantle Juge-de-Paix des quartiers Sud et Ouest de 
eeite vide , en son bureau , rue d'Aniav,

RE notaire KEPPENNE,
Procédera à la VENTE AUX EXCHÈRES .

fiFiite i.om

SITUÉE A LIÈGE , RLE CHF.RÄVOYE , PORTANT LE N. 478,
Occupée parle sieur Liboite,

,,..Al!x conditions à voir au bureau de Paix susdit et en 
1 étude dudit notaire. -3703

location aux enchères
LES ADMINISTRATEURS DE LA CATHÉDRALE 

DE LIÈGE ,

EXP.'lSJSROYr E!\ .LOC-1TIOX
de m" nEBEFVERC!esUe ’ cIo,trcs 3t-PauÉ Par le ministère

DONT LE DÉTAIL SUIT :
VENDREDI 28 DÉCEMBRE.

COMMUNE DE GLONS.
a27 verges grandes de TERRE EN DEUX PIÈCES, exploi

tée par Pierre Oi;y. - 2 bonniers 10 v. g. et 10 pet. en deux 
pai celles ; locataires les ienfans Péters.—4 bonniers 6 v pr 
4 pet. en 7 parcelles ; locataire Olivier Walrin. -12 v.’p 2 
pet., par i il man Dolhée. - 1 bonnier, par Lambert Renard. 
—9 v. g., locataire Mathias Tilkia,

COMMUNE DE HOUTAIN.
I8 v- g- 18 pet., locataire Joseph Slassinet de Roelénpe. 
o v. g., par Gérard Colson. — 1 honnier 10 v. p. 6 net 

locataires la_ V* de Noël Charlier et Jean Bernard Troquav! 
o. v. g. de Jardin, locataire Henri Lepot.

COMMUNE DE BASSENGE ET ROCLENGE.
p^'.1 îa. de Mathieu Collée.—39 v. g., locataire Ma- 

thieu Frainkm.-13 v. g. en deux parcelles, locataire Pierre 
Collee et Richard Bechet.

COMMUNE DE HERSTAL.
de^Yoilein^ t^<3UX 9^cesi locataire Renkin Joseph Çroisier

COMMUNE DE VOTTEM.
10 v. g., locataire Jean M issart'de Roeaur.—16 v p lo

cataire Renkin Joseph Çroisier.
COMMUNE d’aLLEUR.

2 bonniers 5 v. g. en deux pièces, exploitées par M. Clcrcx 
de vvaroux.

COMMUNE DE VILLERS-L EVÉQUE.
2bonniers, locataire Gilles Lahaut.—! bonnier, locataire 

Gérard François.
COMMUNE d’ÉBEN-EMAEL.

2 bonnjers 10 v. g. 4'parcelles , locataires, Paul et Jean 
Henket de Lanaye.

SAMEDI 29 DÉCEMBRE.
COMMUNE DE MÓNTEGNÉE.

25 v. g. en deux pièces, locataire M. Heltin.
COMMUNE DE VELROUX.

. 10 ^-,8-~de TERRE, locataire, Lambert Heine. —- 8 ben- 
niers 14 v. g. en cinq pièces, sises commune de Bierset et 
Pille”UX ’ 0Cataires’ MM- Rellin.—24 v. g., locataire J.-J.

COMMUNE DE JÉNÉFFE.
2 bonniers 2 v. g. en trois pièces.—5 bonniers 13 v. p. 17 

pet. en six parcelles, exploitées par Lambert van Loubhêck.
COMMUNE DE LIMONT.

2 ..on nier s 2 v. g. en trois pièces, locataire Lambert Bovy.
COMMUNE DE BLERET.

14 v. g. 11 pet., locataire André Hmnblel.
COMMUNE DE FEXUE-LE-H A UT-CLOCHER.

2 bonnieas 0 v. g. locataire Godefi'oid Dor.
COMMUNE DE LANTRËMANGE.

7 v. g. 10 pet.—10 v. g., locataire la dame Y0 de Pierre 
Naveaux.

COMMUNE DE MOMALLE.
7 v. g. de TERRE, locataire Laurent Rose.

COMMUNE DE HANEFFE.
1 bonniei 6 v. g. 10 pet., locataire J.-J. Donceel.

COMMUNE DE VERLAINE.
28 v. g. de TERRE, locataire Antoine Joseph'Tlellefroid.

COMMUNE DE FIZE—LE—MARSAL.
il v. g.1, locataire L. Renson.

COMMUNE DE LENS-SUR-GEER.
1 bonnier, locataire, Henri Joseph Coune.

aoiÄsrles “DfT.au B“rMu *ia

Le 22 JANVIER 1839, à 2 heures 1|2 de l’après-midi, 
IL SERA PROCEDE

Par le ministère du notaire BOULANGER, en la demeure 
des Demoiselles PEROT , à Coronmeuse, commune de 
nerstai,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES
DES

dont la désignation suit,
SITUÉS DANS LA SUSDITE COMMUNE, savoir :

1or LOT.
h, Sne.T«RIlM de 21,ares79 centiares (3 verges), situées en 
la Haute-Prealle, exploitée par la veuve Namotle.

2°
Une de 13 ares (3 verges), sur le Mont, joignant au sé

minaire, tenue par Closset.
5°

Une de 21 ares 79 centiares f5 verges), près du Cortil Jean 
deux Femmes, tenue par J. Radoux.

4"
Une de 8 ares 71 centiares (2 verges). en lieu dit Horré 

joignant a la veuve Courard, tenue par Pirnay.

,erse,|4,’en Rosis,a“-

SÄ* ce”li"“(4 ,erees)’ ™'r

a'm'ieu- «"•* mim «*«*•., 

8°
Une TERRE de 28 ares 15 centiares (6 verbes) au Séri 

Broifck.a RonsC’ joignant du Nord le chemin°des hayes de

9°
Une dito de 21 ares 79 centiares (Svérgesl, située sur 1rs 

Monts, tenant du couchant au séminaire, exploitée ainsi 
que ia précédente, par M. Sauveur. 1 ’ S1

TT • l()°

Une dito de 26 ares 18 cent. (6 verges) , située au Piaf 
SS,j018nanlaU chemin de Vise, à MM. Copia et

11»
Une dito de 23 ares 96 centiares ( 5 verges et 10 nefif“- 1 située « Un» d E„rcUve, tc'à.nt «. S î(® i 

d un autre Melchior Lovinfosse.. p u
12"

Une plate-bande derrière Coronmeuse, d’un mè're 167 
mihmètres (4 pieds) sur une longueur de 26 mètres 260 mil- 
h-netres environ 90 pieds, avec -droit de planter des arimes 
ah. muraille qui y joint, joignant d’un côté au sentier des 
Vignobles , de l’autre à Ia V" Duchesne

13»
Un COTILLAGE contenant 6 ares 54 centiares il vptp-p 

Il petites h pieds 4 pouces), audit lieu, joignant d’un côté 
le sen lier des Vignobles, d’un autre .Nicolas Dehousse des 
deux autres a la veuve Duchesne. ’ aes

On peut prendre plus ample connaissance des joignants et 
aboutissants,.ainsi que du cahier de charges et des titres de 
propriété en 1 etude dudit notaire BOULANGER.

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE UEOE. ~

Biüàrai
EN EXTENSION DE CONCESSION DE MINES

DE

HOUILLE
___________ d

Li DEPUTATION PEIIMANSNTE
su

CONSEIL PROVINCIAL
BB JLilÉGS,

Vu ses arrêtés des 2 juillet 1836 et 21 juillet 1837, qui or- 
donnent la publication de la demande en extension de con
cession de mines de houille, formée, le 27 juin 1836. par 
les concessionnaires du charbonnage d Yvoz, et comprenant 
des terrains dépend,,ns de la commune de Flémaïle-HatUe.

A u la petition desdils concessionnaires, en-date du 14 dé
cembre courant, par laquelle ils font connaître que cette 
demande s etend aussi sur la commune de Mons et que c’est
diquée ■SSIQn ^ eU‘ pai 1C*UÜ cetle COinraune n’a pas été in- 

Arréte :
Les arrêtés des 2 juillet 1856 et 21 juillet 1837 nrérifés 

seront publiés el affichés,, pendant quatre mois consécutifs1 
dans la commune de Mons. Toutes les dispositions de ces 

-arrêtes seront exécutées et elles resteront obligatoires à Lé
gal d de 1 autorité communale de Mons 

Meniion du présent sera faite dans deux des journaux de 
a provmcq; ,1 sera aussi affiché dans les autre comprises 

dans la demande en extension. p es
En séance à Liège, le 18 décembre 1858.

Presents MM. Baron Vandensleen, gouverneur-président, 
Delfosse, Seronx, Hubart, Gouvy, Lekeu et 
Warzee. greffier.

Pour expédition conforme,
Le greffier de la province de Liège,

F- IL J. WARZÉE,

N» 875

LA PROPRIÉTÉ
DE FRAGNÉE (Liege.)

_ Joignant à MM. Francotte , Fr, Mouton , à la ruelle du 
A îeux-Maÿeur et au rivage de la Meuse, composé

d’une Maison,
tt'^e-’.-,ardin et cotillage , d’environ 59 ares 

n ajaiH point été. adjugée au prix offert de 20,000 frs sera 
ultérieurement REEXPOSÉE en VENTE PUBLIOüe’ 

DansEentretemps on peut traiter de gré-à-gré en s’adres 
saut au notaire PAOUE, de cette ville. 172

DEVi!îfït déc.Çrnbre.1I838i A LA REOUÈTE
fi? J, r BELG,E,? 9°or suite et diligence de M. le minis
tre des travaux publics, attendu qu'il doit être opéré nm» 
emprise : de trois ares quaLre-vingl-cinq centiares 
^«Wlde,COtiI'^’ indiquée et figurée sous len ’l61 
section E, du pian cadastral qui a été déposé à l'inspection 
des intéressés en exécution de la loi; 2. de 17 ares 9sS h-
finn Spr Uh6 l,a.rce 6 ds verger, figurée sous le n. 163 sec- 
tion E, du plan Cciddslrcil : 3 vinpl ar^ç A
sur une parcelle de cotiOage, figurée sous le n i?du 

Çjldastr;d; 4. de trente arcs nonante centiares , sur une 
Pm c e,.de rger’ ®8u|,ée sous le n. 165, ’dû 2 
Lddasti al, 5. de quatre ares 42centiares, sur une parcelle rte 
eotillage , portant le n. 166, section E , du plan cadistnl 
lesauels unmeiihles sontinnc .... i. .....!... , Lsrral i

nwtn , 7 ' icuucrant n a du s enfenrh
avec .e proiinetaire, sur lesindemnités qui peuvent pire dm du ehefdèsdités emprises, assignation a été S2e mid 
-Æ L'ingnet, a comparaître le vingt-six décembrecou 

; audteneedu tribunal civil de ,lre. instance séanl 
L,ege, pour voir procéder au réglement des indemnités t

Pour extrait conforme :
__ - ___ _______ EMONTS, avoué. 176

Trois p. c. . . 7S 80 
Ooaire p. c. . . .i loi 00
Cuit) p. c............ 1 109 35
Act. lie la Banque. 26SD 
Obi. la vil. d« Par. 1195 
Emprunt beige. .' 95
Société Génerale, j 1 — 
Banque de Beigiq. 560 
Mutualité.

lîOUtlSïiS.
PARIS. LE 20 DÉCEMBRE.

Actions réunies. , 
iDifférée ancienne.: 
iDito « o n v. s. inté.’ 
[Dette active. . . .i 
I M1. passive. . .- 
Emp'. rom. . . . . 
[Rente de Naples. . 
Empr. portugais. 
Miguélistë.

16

101 l|3
98 25

25 
94 
79 

175 Sj8

15j 16 
15(16

AMSTERDAM, 
Hoi.l. Dette activ.; 100 lit 
Dito 2 1(2. .
Différée.
Biliel de change.
Obi. synd. d’am 

» 3 1|2.
S. Je C. des P.-R,

» nouvelle,
Russie. Hope et —

1829 , 5. 105 5(8 
Inscr. au gr. livre 68 3(4

1(2

LE 20 DÉCEMBRE.
Certifie, à Amster.
Pologne.L. fl. 300 
P»’». L. de ttd. 50 
EEPAdsE. E. Ard. .
Dito grd..............
Dette diff. 1830.'

® anc .
“ passive., — 

A”tb. Mêla U. 5.1 103 5;8 
Baês. Obî.àLond 1 "

97 5[S 
159
123 3|1 

15 5|8 
14 1(2

76

Ariers. Del. act.
» De-t. diff. 

Emjir. de 48 mill.
Id. de 30 mill. 

Holl. Dette, activ. 
Rente rembours. . 
Autriche. Métalli. 
Lots de fl. 100. . . 

» fl. 250. . . 
» H. 500. . J 

Polog. Lots fl..500' 
» » ti. 500.'

Brés. Em. L. 1834. 
Espagne. Ardoin. „ 
Dette passiv. 1834.

» Différée. . . 
DA.PfEMARC.E.Nott. 

Dito AL....

ANVERS . 
105 1|2 
50 1|4 
98 1(2 
89

103 7(8 p
338
4G3 A
810 p
119 p
137 3(8 p

15 1(4 3(8 A

95
74

le 2i décembre.
Pj Pri sse. Em.à Berl.

Naples. Cert. Fal. 
A Et. Rom. Lev. 1832. 
A Cert, à A. 1834.

! CHANGES.
Pj

Amsterd. C. jours. 
A| Ici. 2 mois.
Pj Rotterd. C. jours. 
V Id. 5 mois.
Pj Paris. C. jours.

I RL 2 mois, 
i Londres.. C. jours. 
I M. 2 mois,
j Francfort. C. jours 
! RL 3 mois,
i Bruxelles et Garni.

121 1(2 
93 1(2 

100 1(2 
100

lia p.

5(8 o(o p

114 »p» 
3|4 “(»’p. 
39|11 ' 
39|7 
36 1|8 
35 llilG 
1|8

808

104

Dette active 2 1(2 
Emp. Rothschild.
Fin courant-, •' . .
Emp. de 30 mill. .
Id. de 37 mil. .

Emp de 1832 (4).
Act de la Soc. G.
Emp. de Paris. . J17Ö0 
S. de Comm. de Ç.j 130
B. dé Belgique.
C. de S. el Oise. 
Hauts-Fourneaux 
Banque Foncière,
Idem....................
F len u...................
Hrirnu. ,
Sclessin.................
Soc. Nalionalc. .! 
Levant du Flenu.j 
Ougrée. . .. . . 
Sars-Longschain. 1 
Chemin de Fer. .j
Vennes................ j
St-Léonard. . . .• 
Cbatelineau. . . . 
-Verreries. .
Betteraves, i 
Verrei*, i dé Char! 
L’Espérance. . .

BRUXELLES,
54
98

89
69 1(2

I

LE 21 DÉCEMBRÈ7
Brasseries............ i
Tapis. ,v. . . .i 
Fer d’Ougrée, .’ j 
Mutualité. . , .
S. C. Bruges. . . J
Monceaux............ j
Act. Réunies.. . ,i
Borinage.............. 1
Hbuyoux.............. !
Papeterie. ... J 
Lits je Fer. . . J 
Luxembourgeoise
Civile. . .............. i
Hervé. .
Ch. tic Fer de Col. 
Cli, Je B., M. et B.
Asphalt................ j
HoII. Dette active. 
Losrenten inscrit.: 
A Ulriche. MiVtalliq 
Naples. C.- Falcon. 
lEsp-agfle. Ardoin, 
[Fin courant, . . .1 
Prime un mois, j 
Différée dé 1830 
Mem de 1835. . J 
Passives.
Brésil. E. de Roth J 

•'ne, E, de 4854.

108 5(8

94
15 3[8

Bon_
Imprimerie de J,-B.jNossi„T , Pet-ffOp, . a ws7.


